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LUBRIFICATION POUR TRAIN D’ENGRENAGES EPICYCLOÏDAL

Le domaine de la présente invention est celui des turbomachines et 

plus particulièrement des trains d’engrenages épicycloïdaux et parmi les 

trains épicycloïdaux plus spécifiquement les réducteurs épicycloïdaux et les 

transmissions différentielles.

De façon classique, un réducteur à train d'engrenages 

épicycloïdal comprend un pignon planétaire ou pignon central, une couronne 

planétaire ou couronne extérieure et des pignons satellites qui sont en prise 

avec le pignon planétaire et avec la couronne, le support de l'un de ces trois 

composants devant être bloqué en rotation pour le fonctionnement du train 

d'engrenages. Lorsque le porte-satellites est fixe en rotation, le pignon 

central et la couronne sont menants et menés, respectivement, ou 

inversement. La lubrification et le refroidissement des engrènements et des 

axes des pignons satellites ne posent alors aucun problème et sont assurés 

par des gicleurs qui sont fixes en rotation et qui peuvent projeter de l'huile en 

permanence sur les zones d'engrènement des pignons satellites avec le 

pignon central et avec la couronne et sur les axes des pignons satellites.

Toutefois, dans le cas le plus fréquent, la couronne extérieure 

est fixe en rotation et le pignon central et le porte-satellites sont menant et 

mené, respectivement. Ce type de montage est préféré dans les cas où un 

rapport de réduction supérieur à trois est souhaité puisqu’il s’avère moins 

encombrant. La lubrification des zones d'engrènement et des axes des 

pignons satellites pose alors un problème qui est résolu dans la technique 

actuelle par des réseaux complexes de conduits de cheminement d'huile 

sous pression, utilisant des joints dynamiques ou joints tournants qui sont 

soumis à une usure et qu'il faut vérifier et changer régulièrement.

Pour éviter l’utilisation de joints tournants, la déposante a proposé 

dans sa demande W0A12010092263 un dispositif de lubrification dans 

lequel un injecteur fixe fait gicler de l’huile dans une coupelle annulaire
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solidaire d’un porte-satellites, l’huile étant ainsi récupérée par centrifugation 

et dirigée par la suite vers des moyens de lubrification des pignons.

Ce dispositif améliore fortement la fiabilité du système de lubrification 

du réducteur ainsi que sa maintenance. Cependant ce dispositif induit une 

dépendance de la pression d’alimentation des moyens de lubrification des 

pignons du porte-satellites à la compression qu’il est possible de créer entre 

la coupelle annulaire et les moyens de lubrification, car l’alimentation d’huile 

par projection provoque une rupture de pression dans le circuit de 

lubrification. De manière connue, les moyens d’alimentation en huile sont 

configurés pour fournir un débit d’huile proportionnel à la vitesse de rotation 

d’un arbre de la turbomachine, par exemple l’arbre du compresseur haute 

pression qui n’entraine pas le pignon central du train d’engrenages. Ainsi, à 

haute vitesse de rotation, le débit d’huile est important et peut être envoyé 

par centrifugation jusqu’aux dentures et axes du porte-satellites. Toutefois, 

à faible vitesse, le débit d’huile qui est alors plus faible ne peut pas être 

convenablement centrifugé par la coupelle du fait de sa faible vitesse de 

rotation. Ainsi, il s’ensuit que l’alimentation en huile est insuffisante lors des 

phases de ralenti, ce qui peut conduire à endommager les dentures des 

satellites, de la couronne externe et du pignon central par défaut de 

lubrification et de refroidissement. Le défaut d’alimentation d’huile s’avère 

plus critique pour les dentures des satellites, de la couronne externe et du 

pignon central que pour les axes des satellites puisque les sorties des 

conduits d’alimentation en huile des dentures des satellites, de la couronne 

externe et du pignon central sont placées à un rayon inférieur aux sorties des 

conduits d’alimentation en huile des axes des satellites, ce qui conduit à une 

pression d’alimentation plus faible. Enfin, l’insuffisance de centrifugation 

d’huile à bas régime peut conduire à une accumulation d’huile dans la 

coupelle annulaire induisant un débordement d’huile de la coupelle dans 

l’enceinte qui la loge.

De même, dans une autre configuration connue, le gicleur peut être 

porté par l’arbre portant le pignon central de sorte à avoir son jet d’huile
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orienté en direction de la coupelle. Ce montage souffre des mêmes difficultés 

que mentionnées avec un montage à gicleur fixe.

L’invention a notamment pour but d’apporter une solution simple, 

efficace et économique aux problèmes de l’art antérieur décrit 

précédemment.

A cet effet, elle propose un train d'engrenages épicycloïdal 

comprenant un pignon central, une couronne extérieure et des pignons 

satellites en prise avec le pignon central et avec la couronne extérieure et 

montés chacun libre en rotation sur un porte-satellites, le train d’engrenages 

comprenant des moyens de lubrification des dentures et des axes des 

pignons satellites, ces moyens comportant une coupelle annulaire solidaire 

du porte-satellites ouverte radialement vers l’intérieur, caractérisé en ce 

qu’une écope annulaire est agencée radialement à l’intérieur de la coupelle 

et appliquée annulairement à étanchéité sur celle-ci, l’écope annulaire étant 

solidaire en rotation du pignon central.

L’intégration d’une écope annulaire solidaire du pignon central permet 

de centrifuger l’huile récupérée par l’écope annulaire à une vitesse 

supérieure à celle du porte-satellites, ce qui permet d’augmenter la pression 

d’huile d’alimentation de la coupelle par rapport à la technique antérieure et 

assure ainsi une meilleure alimentation en huile des dentures et des axes 

des satellites en fonctionnement à faible vitesse de rotation du porte- 

satellites.

Selon une autre caractéristique de l’invention, l’écope annulaire 

comprend deux flancs annulaires reliés radialement vers l’extérieur par une 

paroi radialement externe de fond comportant des orifices de passage d’huile 

vers la coupelle. Par ailleurs, les flancs peuvent converger l’un vers l’autre 

en direction de la paroi de fond.

La coupelle peut comprendre deux parois annulaires radiales dont les 

extrémités radialement internes sont en appui sur des joints annulaires 

montés dans des gorges annulaires de l’écope annulaire.
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Les joints annulaires sont, par exemple, des joints annulaires fendus 

montés précontraints circonférentiellement dans les gorges annulaires. Ces 

joints annulaires sont appelés usuellement des segments. Ce montage par 

compression circonférentielle des joints dans les gorges permet de les 

rendre solidaires en rotation de la coupelle.

Lorsque le pignon central est entraîné en rotation par l’arbre d’un 

compresseur basse pression, il est possible de distinguer deux situations, 

une première correspondant à une faible vitesse de rotation de l’arbre du 

compresseur basse pression et une seconde correspondant à une haute 

vitesse de rotation de l’arbre du compresseur basse pression.

Dans la première situation, la faible vitesse de rotation de l’arbre induit 

une faible rotation du porte-satellite de sorte que l’huile s’accumule dans la 

coupelle annulaire et dans l’écope annulaire, ce qui induit une pressurisation 

des joints sur les flancs des gorges annulaires de l’écope annulaire. Dans la 

seconde situation, la vitesse de rotation élevée de l’arbre du compresseur 

induit une rotation importante du porte-satellite, l’huile ne s’accumulant plus 

dans l’écope annulaire, et évitant de pressuriser les joints sur les flancs des 

gorges de l’écope annulaire. Ainsi, l’étanchéité prévue avec le montage 

selon l’invention permet de limiter l’usure des joints aux seules phases de 

faible vitesse de rotation correspondant à des phases de ralenti, ce qui n’est 

pas le cas de la technique antérieure dans laquelle les joints sont soumis à 

des usures permanentes.

L’écope annulaire peut comprendre une pluralité de cloisons axiales 

espacées circonférentiellement les unes des autres et délimitant une pluralité 

de cavités circonférentielles indépendantes. Cela permet d’augmenter la 

tenue mécanique de l’écope en fonctionnement. Par ailleurs, ces cloisons 

permettent également un meilleur entraînement en rotation de l’huile.

L’écope peut encore comprendre une pluralité de couples d’ailettes 

espacées circonférentiellement, les ailettes d’un couple donné s’étendant en 

vis-à-vis axiale l’une vers l’autre depuis un flanc de l’écope annulaire. Dans 

cette réalisation, l’étendue axiale des ailettes est limitée et elles ne se
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touchent pas de sorte que les projections d’huile à l’extérieur de l’écope sont 

réduites par rapport à la réalisation avec cloisons.

L’invention concerne également une turbomachine comprenant un 

réducteur à train d’engrenages dont le pignon central entoure et est solidaire 

en rotation d’un arbre de la turbomachine, et des premiers moyens fixes de 

projection d’huile agencés radialement à l’extérieur de l’arbre et comportant 

au moins un gicleur d’huile projetant de l’huile en direction de l’arbre dans 

l’espace annulaire entre l’écope annulaire et l’arbre.

La projection d’huile est effectuée directement sur l’arbre, puis 

s’écoule dans l’écope et ensuite dans la coupelle pour alimenter les dentures 

et les axes des pignons satellites.

Dans une configuration particulière de l’invention, l’arbre porte une 

paroi annulaire de déviation de l’huile formée en saillie radialement vers 

l’extérieur sur l’arbre et positionnée axialement en vis-à-vis de l’écope 

annulaire, le gicleur d’huile étant orienté de manière à projeter de l’huile en 

direction de ladite paroi de déviation.

Lorsque le réducteur à train d’engrenages est monté dans une 

turbomachine, il est agencé dans une enceinte annulaire formée radialement 

à l’intérieur d’un compresseur basse pression, le porte-satellites étant relié à 

une roue de soufflante amont et l’arbre étant un arbre du compresseur basse 

pression.

Préférentiellement, le réducteur à train d’engrenages est intercalé 

axialement entre un palier amont et un palier aval portés par une structure 

statorique du compresseur basse pression, le palier amont guidant en 

rotation un arbre de liaison de la roue de soufflante au porte-satellites et le 

palier aval guidant en rotation l’arbre du compresseur basse pression.

Selon une autre caractéristique de l’invention, les premiers moyens 

fixes de projection d’huile sont intégrés à un circuit d’huile comprenant en 

outre des seconds moyens de projection d’huile sur le palier amont et le 

palier aval et une pompe d’alimentation simultanée des premiers et seconds 

moyens de projection d’huile.
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L’invention est, par exemple, applicable à un train d’engrenage, tel 

qu’un train d’engrenage dans lequel la couronne extérieure est fixe. Dans ce 

cas, le train d’engrenages peut être qualifié de réducteur puisque la vitesse 

de sortie, c’est-à-dire celle du porte-satellites est plus faible que la vitesse 

d’entrée, c’est-à-dire celle de l’arbre d’entrainement en rotation du pignon 

central. L’invention concerne également un train d’engrenage à transmission 

différentielle, dans lequel le porte-satellite et la couronne extérieure sont 

mobiles en rotation dans des sens opposés, le porte-satellites entraînant en 

rotation préférentiellement une première roue de soufflante amont et la 

couronne extérieure entraînant préférentiellement une seconde roue de 

soufflante aval. Avec un tel agencement, on obtient un montage à double 

soufflantes contrarotatives.

L’invention sera mieux comprise et d’autres détails, avantages et 

caractéristiques de l’invention apparaîtront à la lecture de la description 

suivante faite à titre d’exemple non limitatif, en référence aux dessins 

annexés dans lesquels :

- la figure 1A est une demi-vue schématique en coupe axiale d’un 

réducteur à train d’engrenages épicycloïdal dans une turbomachine selon 

l’invention ;

- la figure 1B est une vue schématique en perspective tronquée du 

réducteur à train d’engrenages et des moyens de lubrification des 

satellites ;

- les figures 2 à 5 sont des vues schématiques de différents modes de 

réalisation d’une écope annulaire intégrée à un réducteur à train 

d’engrenages selon l’invention.

On se réfère tout d’abord à la figure 1A qui représente 

schématiquement un réducteur 10, selon l’invention, à train d’engrenages 

épicycloïdal monté dans une turbomachine telle qu’un turboréacteur d’avion. 

Plus précisément, le train d’engrenages 10 est monté dans une enceinte 

annulaire 12 formée radialement à l’intérieur d’un compresseur basse 

pression 14 qui est agencé en aval d’une roue de soufflante 16 et en amont
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d’un compresseur haute pression (non représenté). Le compresseur basse 

pression 14 comprend une pluralité de rangées d’aubes fixes 18 et de 

rangées annulaires d’aubes mobiles 20 disposées axialement, le long de 

l’axe A, en alternance. Les rangées d’aubes mobiles 20 sont reliées par une 

paroi annulaire 22 à un arbre 24 basse pression entraînant également en 

rotation les aubes d’une turbine basse pression aval (non représentée).

Le réducteur à train d’engrenages 10 comprend un pignon central 26 

ou pignon planétaire entourant l’extrémité amont de l’arbre 24 du 

compresseur basse pression et solidaire de celui-ci, une couronne externe 

28 ou couronne planétaire entourant le pignon central 26 et reliée fixement 

à une paroi annulaire 30 définissant intérieurement la veine annulaire 

d’écoulement du flux d’air primaire (flèche B) circulant dans le compresseur 

basse pression 14. Le réducteur 10 comprend encore des pignons satellites 

32 qui sont en prise par leurs dentures avec des dentures du pignon central 

26 et de la couronne externe 28. Ces pignons satellites 32 sont montés libres 

en rotation sur des axes 34 d’un porte-satellites 36 dont l’extrémité amont 

est reliée par un arbre de liaison 38 à la roue de soufflante 16.

L’arbre 24 du compresseur basse-pression 14 est porté et guidé en 

rotation par un palier aval 40 à roulement à billes dont la bague externe 40a 

est solidaire d’une première partie statorique 42 du compresseur basse 

pression 14 reliée extérieurement à la paroi annulaire interne 30 de la veine 

d’air primaire. L’arbre de liaison 38 est porté et guidé en rotation par deux 

paliers 44, 46 agencés en amont du réducteur 10 dont un premier palier 44 

qui est agencé en amont d’un second palier 46 est un palier à roulement à 

rouleaux, le second palier 46 étant un palier à roulement à billes. Les bagues 

externes 44a, 46a des premier et second paliers de roulement sont portées 

par une seconde partie statorique 48 du compresseur basse pression reliée 

extérieurement à la paroi annulaire interne 30 de la veine d’air primaire.

L’enceinte annulaire 12 de logement du réducteur 10 à train 

d’engrenages épicycloïdal est ainsi délimitée radialement vers l’intérieur par 

l’arbre 24 du compresseur basse pression 14, radialement vers l’extérieur
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par les première 42 et seconde 48 parties statoriques et la paroi annulaire 

interne 30 de la veine d’air primaire, à l’amont par le premier palier amont 44 

et à l’aval par le palier aval 40. On note que l’arbre de liaison 38 comprend 

également une paroi annulaire 50 coopérant à étanchéité avec l’extrémité 

amont 52 de l’arbre 24 du compresseur basse pression 14 pour éviter les 

fuites d’huile de lubrification à cet endroit. De même, pour limiter les fuites 

d’huile, la bague externe 44a du premier palier 44 amont et la bague externe 

40a du palier aval 40 comprennent chacune une portion annulaire 44b, 40b 

coopérant à étanchéité avec l’arbre de liaison 38 et l’arbre 24 du 

compresseur basse pression 10, respectivement.

La rotation des pignons satellites 32 dans les axes 34 du porte- 

satellites s’effectue par l’intermédiaire de paliers lisses.

Le réducteur 10 à train d’engrenages épicycloïdal comprend des 

moyens de lubrification par projection d’huile sur les dentures des pignons 

satellites 32 et leurs axes 34, ces moyens comprenant essentiellement un 

rouet 54 de réception de l’huile comportant une coupelle annulaire 56, plus 

particulièrement de forme circulaire. La coupelle 56 présente ici une section 

en U dont l’ouverture est orientée radialement vers l’intérieur, c’est-à-dire en 

direction de l’axe de rotation A. La coupelle 56 du rouet 54 comprend une 

paroi de fond 58 comportant des orifices dont certains sont reliés à des 

conduits d’alimentation 60 en huile des axes 34 des pignons satellites 32 et 

dont d’autres sont reliés à des conduits d’alimentation 62 en huile des zones 

de contact entre les dentures des pignons satellites 32 et la denture du 

pignon central 26 (figure 1 B).

Selon l’invention, une écope annulaire 64 de récupération d’huile est 

appliquée annulairement à étanchéité sur la périphérie radialement interne 

de la coupelle 56 (l’écope annulaire n’est pas représentée sur la figure 1B). 

Plus précisément et en référence aux figures 2 à 5, la coupelle 56 comprend 

deux parois annulaires radiales amont 56a et aval 56b dont les bords 

annulaires radialement internes 56c, 56d sont reliés à étanchéité à des bords 

annulaires radialement externes 64c, 64d de deux parois annulaires 64a,
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64b amont et aval délimitant axialement un passage de récupération d’huile 

de l’écope annulaire 64. La paroi 64b est reliée radialement vers l’intérieur à 

l’arbre 24 de manière à former un épaulement annulaire. Pour réaliser une 

jonction étanche, les bords radialement externes 64c, 64d des parois 

annulaires 64a, 64b de l’écope 64 comprennent chacune une gorge 

annulaire 66 recevant un joint annulaire 68 fendu. Chaque joint annulaire 68 

fendu est monté précontraint circonférentiellement dans une gorge annulaire 

66 de l’écope 64 de sorte qu’en fonctionnement les joints annulaires 68 

soient solidaires des extrémités radialement interne 56c, 56d des parois 

annulaires radiales 56a, 56b de la coupelle 56 et frotte sur un flanc latéral 

d’une gorge 66 de l’écope annulaire 64 lorsque l’on est à basse vitesse de 

rotation et que l’écope est remplie d’huile. Le frottement du joint amont 

s’opère sur le flanc amont de la gorge amont formée dans la paroi annulaire 

64b. Le frottement du joint aval s’opère sur le flanc aval de la gorge aval 

formée dans la paroi annulaire 64a.

Selon l’invention, la turbomachine comprend des premiers moyens 

fixes de projection d’huile 70 comprenant une pluralité de gicleurs 72 d’huile 

répartis autour de l’axe A qui sont reliés à une pompe et un réservoir d’huile 

(figure 1 A). Dans une réalisation de l’invention, les gicleurs d’huile 72 sont 

des orifices agencés sur un anneau entourant l’arbre 24 du compresseur 

basse pression 14.

Le diamètre du gicleur 72 doit être supérieur au diamètre maximum 

des particules susceptibles d’obturer les gicleurs. Le diamètre doit également 

être suffisamment grand pour assurer un débit d’huile d’alimentation de la 

coupelle 56 et suffisamment énergétique pour être rectiligne sur une distance 

d’environ 5 cm. Dans une réalisation pratique de l’invention, les moyens de 

projection d’huile sont configurés pour avoir une pression de sortie d’environ 

1 bar dans les régimes les moins favorables comme le ralenti. Si on souhaite 

éloigner le gicleur 66 de l’arbre 24, il faut alors augmenter la pression de 

l’huile.
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Ces gicleurs 72 sont orientés de manière à ce que leurs jets d’huile 

(flèche C sur les figures 1A et 2) projettent de l’huile dans l’espace annulaire 

entre l’arbre 24 et l’écope annulaire 64 de manière à ce que l’huile soit 

récupéré par l’écope annulaire 64 et précentrifugée dans l’écope annulaire 

64 avant de passer dans la coupelle 56. De cette, manière il est possible de 

garantir une bonne alimentation en huile du rouet 54 même lorsque la vitesse 

de rotation de l’arbre 24 est faible et que le débit d’huile est faible. En effet, 

dans le montage exposé ci-dessus, le pignon central 26 est relié l’arbre 24 

de la turbine basse pression et tourne plus vite que le porte-satellites 36 

portant la coupelle 56. La projection d’huile sur l’arbre 24 permet une 

centrifugation initiale de l’huile sur l’arbre 24 et dans l’écope 64 induisant une 

augmentation de la pression d’huile avant son introduction dans la coupelle 

56 du porte-satellites 36 en comparaison de la pression d’huile atteignable 

si l’huile était projetée directement dans la coupelle 56.

Comme cela est mieux visible sur les figures 2 et suivantes, l’écope 

64 comprend une cavité annulaire de réception de l’huile qui est délimitée 

par deux flancs 64e, 64f annulaires formant respectivement les faces 

internes des parois annulaires radiales 64a, 64b de l’écope annulaire 64. Ces 

flancs annulaires 64e, 64f convergent l’un vers l’autre radialement vers 

l’extérieur en direction d’une paroi annulaire de fond 64g externe qui 

comprend des orifices 64h de passage d’huile vers la coupelle annulaire 56. 

Les flancs annulaires 64e, 64f sont inclinés en oblique par rapport à un plan 

radial séparant les deux flans annulaires 64e, 64f. Les flancs annulaires 64e, 

64f peuvent être sensiblement symétriques l’un de l’autre par rapport à ce dit 

plan radial. Dans toutes les configurations, le flanc amont 64f est tronconique 

à section augmentant vers l’aval et le flanc aval 64e est tronconique à section 

augmentant vers l’amont. Le flanc amont 64f se prolonge radialement vers 

l’intérieur par une surface annulaire sensiblement radiale 64i, de manière à 

permettre une récupération de l’huile s’écoulant sur l’arbre 24 et son guidage 

vers le flanc 64f amont de l’écope 64.
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Dans une deuxième réalisation de l’écope annulaire 64 représentée 

en figure 3, les flancs 64e, 64f de l’écope 64 sont reliées par des cloisons 

axiales 74 espacées circonférentiellement les unes des autres de manière à 

délimiter des cavités ou cuvettes circonférentielles indépendantes.

Dans une troisième réalisation de l’écope annulaire 64 représentée en 

figure 4, des couples d’ailettes 76a, 76b sont formées dans la cavité de 

l’écope 64. Chaque couple d’ailette 76a, 76b comprend une première ailette 

76a s’étendant vers l’aval depuis le flanc amont 64f de l’écope annulaire 64 

et une seconde ailette 76b s’étendant vers l’amont depuis le flanc aval 64e 

de l’écope annulaire 64. Les ailettes 76a, 76b s’étendent en vis-à-vis axial 

l’une de l’autre sans pour autant que les extrémités libres en vis-à-vis axial 

ne se touchent. L’étendue axiale des ailettes 76a, 76b est limitée de manière 

à réduire les projections parasites d’huile en dehors de l’écope annulaire 64.

La quatrième réalisation, représentée en figure 5, correspond à une 

écope 64 intégrant à la fois des ailettes 76a, 76b et des cloisons 74. Ce mode 

de réalisation permet d’améliorer la tenue mécanique de l’écope tout en 

limitant les éclaboussures.

On notera que le mode de réalisation de la figure 2 offre une tenue 

mécanique réduite par rapport aux réalisations des figures 3, 4 et 5 mais ne 

comprend aucun obstacle à l’arrivée d’huile dans l’écope, à bas régime de 

fonctionnement, comme cela est le cas dans les réalisations des figures 4 et

5. La réalisation de la figure 3 offre une meilleure tenue mécanique que les 

autres réalisations ainsi qu’une bonne centrifugation à haut régime mais 

gène l’écoulement d’huile à haut régime de fonctionnement, pouvant 

conduire à des éclaboussures d’huile à l’entrée de l’écope.

Dans d’autres réalisations possibles, les ailettes pourraient avoir une 

forme en U ou en V.

Pour assurer une alimentation en huile optimale de la coupelle 

annulaire 56, les jets d’huile des gicleurs 72 doivent, de préférence, viser un 

point d’impact sur l’arbre 24 qui est situé axialement entre les deux parois 

annulaires 64b, 64a de l’écope, préférentiellement entre la nervure annulaire
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78 et la paroi annulaire aval 64a de l’écope 64. La direction d’un jet d’huile 

d’un gicleur 72 comprend donc une composante axiale non nulle dirigée du 

gicleur 72 vers l’écope 56 et une composante radiale non nulle dirigée du 

gicleur 72 vers l’arbre 24.

Dans une réalisation, la direction de chacun des jets des gicleurs 72 

peut être entièrement comprise dans un plan contenant l’axe de rotation A 

de l’arbre 24. La direction des jets d’huile peut, de préférence comprendre 

une composante tangentielle non nulle dirigée dans un sens de rotation de 

l’arbre 24 afin de faciliter l’entrainement en rotation de l’huile. L’huile 

impactant l’arbre 24 a ainsi une vitesse tangentielle non nulle, ce qui permet 

de réduire la différence de vitesse tangentielle entre l’huile et l’arbre 24, 

limitant ainsi les éclaboussures.

Comme représenté sur les figures 3, 4 et 5, l’arbre 24 basse pression 

peut porter une paroi annulaire de déviation 78 de l’huile vers l’écope 

annulaire 64. Cette paroi annulaire 78 est agencée axialement au droit de 

l’écope annulaire 64. La face de la paroi de déviation 78 impactée par l’huile 

pourrait avoir une forme incurvée concave, optimisée pour permettre une 

bonne redirection de l’huile vers l’écope annulaire 64 tout en limitant les 

projections parasites d’huile.

Enfin, en référence de nouveau à la figure 1, la turbomachine 

comprend également des seconds moyens 80 de projection d’huile sur les 

paliers de roulement amont 44, 46 et le palier aval 40. Ces premiers 70 et 

seconds 80 moyens de projection d’huile sont intégrés à un même circuit 

d’huile 82 qui comprend également une pompe 84. Cette pompe 84 alimente 

simultanément les premiers moyens 70 de projections d’huile alimentant le 

réducteur épicycloïdal 10 et les seconds moyens d’alimentation des paliers 

40, 44, 46.

Ainsi, le montage selon l’invention d’une écope annulaire solidaire de 

l’arbre permet d’assurer une centrifugation de l’huile à bas régime et il est 

possible d’avoir une pompe d’alimentation dont la vitesse de fonctionnement 

n’a pas besoin d’être fonction de la vitesse de rotation de l’arbre 24 entraînant
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le pignon central. Dans une configuration particulière, la vitesse de 

fonctionnement de la pompe peut également être choisie pour être 

dépendante de la vitesse d’un arbre haute pression de la turbomachine tel 

que l’arbre du compresseur haute pression.
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REVENDICATIONS

1. Train (10) d'engrenages épicycloïdal comprenant un pignon central (26), 

une couronne extérieure (28) et des pignons satellites (32) en prise avec 

le pignon central (26) et avec la couronne extérieure (28) et montés 

chacun libre en rotation sur un porte-satellites (36), le train (10) 

comprenant des moyens de lubrification des dentures et des axes (34) 

des pignons satellites (32), ces moyens comportant une coupelle 

annulaire (56) solidaire du porte-satellites (36) ouverte radialement vers 

l’intérieur, caractérisé en ce qu’une écope annulaire (64) est agencée 

radialement à l’intérieur de la coupelle (56) et appliquée annulairement à 

étanchéité sur celle-ci, l’écope annulaire (64) étant solidaire en rotation 

du pignon central (26).

2. Train (10) selon la revendication 1, caractérisé en ce que l’écope 

annulaire (64) comprend deux flancs annulaires (64e, 64f) reliés 

radialement vers l’extérieur par une paroi (64g) radialement externe de 

fond comportant des orifices (64h) de passage d’huile vers la coupelle 

(56).

3. Train selon la revendication 2, caractérisé en ce que les flancs (64e, 64f) 

convergent l’un vers l’autre en direction de la paroi de fond (64g).

4. Train (10) selon l’une des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que la 

coupelle (56) comprend deux parois annulaires radiales (56a, 56b) dont 

les extrémités radialement internes (56c, 56d) sont en appui sur des joints 

annulaires (68) montés dans des gorges annulaires (66) de l’écope 

annulaire (64).

5. Train selon la revendication 4, caractérisé en ce que les joints annulaires 

(68) sont des joints annulaires fendus montés précontraints 

circonférentiellement dans les gorges annulaires (66).

6. Train selon l’une des revendications 1 à 5, caractérisé en ce que l’écope 

annulaire (64) comprend une pluralité de cloisons axiales (74) espacées
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circonférentiellement les unes des autres et délimitant une pluralité de 

cavités circonférentielles indépendantes.

7. Train selon l’une des revendications 1 à 6, caractérisé en ce que l’écope 

(64) comprend une pluralité de couples d’ailettes (76a, 76b) espacées 

circonférentiellement, les ailettes (76a, 76b) d’un couple donné 

s’étendant en vis-à-vis axiale l’une vers l’autre depuis un flanc de l’écope 

annulaire (64).

8. Turbomachine comprenant un train d’engrenages selon l’une des 

revendications 1 à 5 dont le pignon central (26) entoure et est solidaire 

en rotation d’un arbre (24) de la turbomachine, et des premiers moyens 

fixes de projection d’huile agencés radialement à l’extérieur de l’arbre 

(24) et comportant au moins un gicleur d’huile (72) projetant de l’huile en 

direction de l’arbre (24) dans l’espace annulaire entre l’écope annulaire 

(64) et l’arbre (24).

9. Turbomachine selon la revendication 8, caractérisée en ce que l’arbre 

(24) porte une paroi annulaire (78) de déviation de l’huile formée en saillie 

radialement vers l’extérieur sur l’arbre (24) et positionnée axialement en 

vis-à-vis de l’écope annulaire (64), le gicleur d’huile (72) étant orienté de 

manière à projeter de l’huile en direction de ladite paroi de déviation (78).

10. Turbomachine selon la revendication 8 ou 9, caractérisée en ce que le 

train (10) d’engrenages est monté dans une enceinte annulaire (12) 

formée radialement à l’intérieur d’un compresseur (14) basse pression, le 

porte-satellites (36) étant relié à une roue de soufflante (16) amont et 

l’arbre (24) étant un arbre (24) du compresseur basse pression (14).

11 .Turbomachine selon la revendication 10, caractérisée en ce que le train 

(10) d’engrenages est intercalé axialement entre un palier amont (44, 46) 

et un palier aval (40) portés par une structure statorique (42, 48) du 

compresseur basse pression (14), le palier amont (44, 46) guidant en 

rotation un arbre de liaison (38) de la roue de soufflante (16) au porte- 

satellites (36) et le palier aval (40) guidant en rotation l’arbre (24) du 

compresseur basse pression (14).
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12. Turbomachine selon la revendication 11, caractérisée en ce que les 

premiers moyens fixes de projection d’huile sont intégrés à un circuit 

d’huile comprenant en outre des seconds moyens de projection d’huile 

sur le palier amont (44, 46) et le palier aval (40) et une pompe (84)

5 d’alimentation simultanée des premiers (70) et seconds moyens (80) de 

projection d’huile.
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Fig. 1A
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Fig. 1B



3/3



N° d'enregistrement national : FR1753294 N° de publication : FR3065268

RAPPORT DE RECHERCHE
articles L.612-14, L.612-53 à 69 du code de la propriété intellectuelle

OBJET DU RAPPORT DE RECHERCHE

L'I.N.P.I. annexe à chaque brevet un "RAPPORT DE RECHERCHE" citant les éléments 
de l'état de la technique qui peuvent être pris en considération pour apprécier la 
brevetabilité de l'invention, au sens des articles L. 611-11 (nouveauté) et L. 611-14 
(activité inventive) du code de la propriété intellectuelle. Ce rapport porte sur les 
revendications du brevet qui définissent l'objet de l'invention et délimitent l'étendue de la 
protection.
Après délivrance, Π.Ν.Ρ.Ι. peut, à la requête de toute personne intéressée, formuler un 
"AVIS DOCUMENTAIRE" sur la base des documents cités dans ce rapport de recherche 
et de tout autre document que le requérant souhaite voir prendre en considération.

CONDITIONS D'ETABLISSEMENT DU PRESENT RAPPORT DE RECHERCHE

□ Le demandeur a présenté des observations en réponse au rapport de recherche 
préliminaire.

[x] Le demandeur a maintenu les revendications.

□ Le demandeur a modifié les revendications.

□ Le demandeur a modifié la description pour en éliminer les éléments qui n'étaient plus 
en concordance avec les nouvelles revendications.

□ Les tiers ont présenté des observations après publication du rapport de recherche 
préliminaire.

□ Un rapport de recherche préliminaire complémentaire a été établi.

DOCUMENTS CITES DANS LE PRESENT RAPPORT DE RECHERCHE

La répartition des documents entre les rubriques 1, 2 et 3 tient compte, le cas échéant, 
des revendications déposées en dernier lieu et/ou des observations présentées.

□ Les documents énumérés à la rubrique 1 ci-après sont susceptibles d'être pris en 
considération pour apprécier la brevetabilité de l'invention.

[x] Les documents énumérés à la rubrique 2 ci-après illustrent l'arrière-plan technologique 
général.

□ Les documents énumérés à la rubrique 3 ci-après ont été cités en cours de procédure, 
mais leur pertinence dépend de la validité des priorités revendiquées.

□ Aucun document n'a été cité en cours de procédure.
VÎ2



N° d'enregistrement national : FR1753294 N° de publication : FR3065268
Ï7ËLËMËNTË DE UÎËTÀT bË L·^ TECHNIQUE SUSCEPTIBLES D’ÊTRE PRIS EN 

CONSIDERATION POUR APPRECIER LA BREVETABILITE DE L'INVENTION

NEANT

2. ELEMENTS DE L'ETAT DE LA TECHNIQUE ILLUSTRANT L'ARRIERE-PLAN 
TECHNOLOGIQUE GENERAL

WO 2013/124590 A1 (SNECMA [FR]) 29 août 2013 (2013-08-29)

FR 3 041 054 A1 (HISPANO-SUIZA [FR]) 17 mars 2017 (2017-03-17)

FR 2 987 416 A1 (SNECMA [FR]) 30 août 2013 (2013-08-30)
3 ELEMENTS DE L'ETAT DE LÀ TECHNIQUE DONT LÀ PERTINENCE DEPEND 

DE LA VALIDITE DES PRIORITES

NEANT

2/2


